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(54) MISSILE POURVU D’UNE COIFFE DE PROTECTION SÉPARABLE

(57) - Le missile (1) comprend au moins un étage
propulsif (5) séparable et un véhicule terminal (6) qui est
agencé à l’avant de l’étage propulsif (5) séparable, ledit
missile (1) étant pourvu à l’avant d’une coiffe de protec-
tion (2) séparable comprenant au moins deux coques
individuelles (3, 4), et d’une pièce de liaison (10A) liée
au missile (1), vers l’arrière au-delà de la position (P1)

de l’extrémité arrière (11) du véhicule terminal (6), ladite
coiffe de protection (2) étant configurée pour, lorsqu’elle
est montée sur le missile (1), entourer tout ledit véhicule
terminal (6) et étant liée par une extrémité arrière à la
pièce de liaison (10A) par l’intermédiaire d’éléments de
liaison articulés (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne un missile
pourvu d’une coiffe de protection largable ou séparable.
[0002] Plus précisément, la présente invention s’appli-
que à un missile comprenant au moins un étage propulsif
qui est destiné à propulser le missile et qui peut être
séparé de ce dernier, ainsi qu’un véhicule terminal qui
est agencé à l’avant de cet étage propulsif et qui réalise
un vol terminal vers une cible. Généralement, un tel vé-
hicule terminal comprend au moins un capteur faisant
par exemple partie d’un autodirecteur, qui est sensible à
la température.
[0003] Bien que non exclusivement, la présente inven-
tion s’applique plus particulièrement à un missile présen-
tant un domaine de vol restant dans l’atmosphère et qui
dispose de performances cinématiques permettant
d’amener le véhicule terminal à des vitesses hypersoni-
ques. A ces hautes vitesses, la température de surface
du missile peut atteindre plusieurs centaines de degrés
Celsius sous l’effet du flux aérothermique, ce qui peut
être préjudiciable pour la tenue et les performances des
structures, et des équipements électroniques et capteurs
présents.
[0004] Aussi, le missile est généralement pourvu à
l’avant d’une coiffe de protection, qui comprend en gé-
néral plusieurs coques individuelles et qui est destinée
à protéger thermiquement et mécaniquement le véhicule
terminal. Cette coiffe de protection doit pourvoir être en-
levée au moment opportun, notamment pour permettre
l’utilisation du capteur placé sur le véhicule terminal dans
la phase terminale du vol.
[0005] On prévoit souvent une coiffe de protection lo-
calisée qui est ainsi relativement légère. Mais il est alors
nécessaire de protéger thermiquement directement des
parties du véhicule terminal qui ne sont pas recouvertes
par la coiffe de protection. L’ensemble est généralement
plus léger mais une fois le véhicule terminal décoiffé, son
agilité est pénalisée par la masse de ces éléments de
protection thermique.
[0006] En particulier, une architecture qui prévoit que
les coques de la coiffe de protection sont articulées sur
le véhicule terminal, génère une importante masse rési-
duelle sur le véhicule, due notamment à la masse de
charnières ou d’articulations des coques utilisées à cet
effet, et pénalise ses performances lors du vol terminal.
[0007] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient. Elle concerne un missile comprenant
au moins un étage propulsif séparable et un véhicule
terminal qui est agencé à l’avant de l’étage propulsif, ledit
missile étant pourvu à l’avant d’une coiffe de protection
séparable (ou largable) comprenant au moins deux co-
ques individuelles.
[0008] Selon l’invention, ledit missile comprend une
pièce de liaison liée audit missile, vers l’arrière au-delà
de la position de l’extrémité arrière du véhicule terminal,
et ladite coiffe de protection, lorsqu’elle est montée sur
le missile, entoure tout ledit véhicule terminal et est liée

par une extrémité arrière à la pièce de liaison par l’inter-
médiaire d’éléments de liaison articulés.
[0009] Ainsi, grâce à l’invention, on prévoit une coiffe
de protection qui est englobante, c’est-à-dire qui entoure
complètement le véhicule terminal en position de protec-
tion normale. Une telle coiffe de protection englobante
est certes plus grande et donc plus lourde qu’une coiffe
de protection localisée, mais cette structure à coiffe en-
globante qui est liée au missile, vers l’arrière au-delà de
la position de l’extrémité arrière du véhicule terminal (via
la pièce de liaison), minimise la masse résiduelle sur le
véhicule terminal après la séparation, comme précisé ci-
dessous. Cette minimisation de la masse maximise les
performances du véhicule terminal dans la phase termi-
nale (qui est la plus sensible).
[0010] On notera :

- qu’une coiffe de protection localisée est plus légère
qu’une coiffe de protection englobante telle que pré-
citée, mais nécessite de protéger thermiquement
toutes les parties du véhicule terminal qui ne seraient
pas recouvertes par la coiffe de protection. L’ensem-
ble est généralement plus léger mais, une fois le
véhicule terminal décoiffé, son agilité est pénalisée
par toute la masse de protection thermique devenue
superflue ; et

- qu’une éventuelle perte de performance du missile
dans la première phase du lancement, avec une coif-
fe de protection englobante plus lourde qu’une coiffe
de protection localisée, est compensable notam-
ment par un ou des étages propulsifs plus perfor-
mants.

[0011] Avantageusement, ladite pièce de liaison pré-
sente une forme générale de bague.
[0012] Dans un premier mode de réalisation, ladite piè-
ce de liaison est une pièce intermédiaire du corps du
missile, qui est agencée entre le véhicule terminal et l’éta-
ge propulsif. Avantageusement, cette pièce intermédiai-
re est apte à être séparée dudit véhicule terminal.
[0013] Dans un second mode de réalisation, la coiffe
de protection, la pièce de liaison et les éléments de liaison
rotatifs (notamment des charnières) forment un ensem-
ble monobloc, la pièce de liaison étant apte à être fixée
sur une partie dite de support du missile. De préférence,
cette partie de support est une pièce intermédiaire du
corps du missile, qui est agencée entre le véhicule ter-
minal et l’étage propulsif, et qui est apte à être séparée
dudit véhicule terminal.
[0014] Par ailleurs, dans un mode de réalisation parti-
culier, le missile comporte au moins une unité de régu-
lation de la pression interne. Avantageusement, cette
unité de régulation de la pression interne comprend au
moins une valve agencée dans au moins un canal gé-
nérant un passage d’air entre l’intérieur de la coiffe de
protection et l’extérieur du missile. De préférence, ledit
au moins un canal est pratiqué dans ladite pièce inter-
médiaire.
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[0015] Comme en raison du flux aérothermique (dans
le cas de missiles supersoniques par exemple) et de l’al-
titude de vol, susceptibles d’être rencontrés par le mis-
sile, la différence de pression entre l’intérieur et l’exté-
rieur de la coiffe de protection peut être importante, l’unité
de régulation de la pression interne permet d’éviter que
la coiffe ne se déforme en vol et crée une ouverture lais-
sant s’introduire le flux aérothermique susceptible d’en-
dommager des structures, des équipements et un cap-
teur du véhicule terminal.
[0016] En outre, avantageusement, ladite pièce inter-
médiaire est configurée pour supporter le véhicule ter-
minal et comprend des éléments d’éjection de ce dernier.
[0017] Par ailleurs, dans un mode de réalisation parti-
culier, le missile comporte des éléments de support in-
termédiaires agencés entre la coiffe de protection et le
véhicule terminal, ces éléments de support intermédiai-
res étant fixés sur une face interne de la coiffe de pro-
tection et étant simplement en contact d’une face externe
du véhicule terminal.
[0018] Ainsi, grâce à ce mode de réalisation
particulier :

- soit, on empêche que le véhicule terminal ne fléchis-
se à l’intérieur de la coiffe de protection ;

- soit, le véhicule terminal participe également au
maintien de la coiffe de protection, ce qui permet de
garantir un dimensionnement raisonnable (masse
suffisamment faible) de cette dernière.

[0019] En outre, avantageusement, le missile compor-
te également au moins un système de reprise d’efforts
de cisaillement entre les coques de la coiffe de protection.
Grâce à ce système, les coques n’ont pas à être trop
épaisses (et donc trop massiques) pour pouvoir bénéfi-
cier d’une raideur suffisante.
[0020] De plus, de façon avantageuse, le missile com-
porte également des moyens configurés pour créer une
continuité électrique entre des coques adjacentes, élec-
triquement conductrices, de la coiffe de protection, ce
qui permet notamment d’assurer une protection électro-
magnétique.
[0021] Les figures annexées feront bien comprendre
comment l’invention peut être réalisée. Sur ces figures,
des références identiques désignent des éléments sem-
blables.
[0022] Les figures 1 et 2 montrent schématiquement
un exemple de missile auquel s’applique la présente in-
vention, pourvu d’une coiffe de protection qui est, res-
pectivement, dans une position montée sur le missile et
dans une position de largage ou d’ouverture.
[0023] Les figures 3 et 4 montrent schématiquement
un mode de réalisation particulier de la coiffe selon la
présente invention, respectivement, dans une position
de montage et dans une position montée.
[0024] Les figures 5 et 6 montrent schématiquement
un exemple de moyens d’un système de reprise d’efforts
de cisaillement entre des coques de la coiffe de protec-

tion, respectivement, sur toute la coiffe de protection et
sur une partie agrandie de la coiffe de protection.
[0025] La présente invention s’applique à un missile 1
représenté schématiquement sur les figures 1 et 2, qui
est pourvu à l’avant (dans le sens de déplacement F dudit
missile 1) d’une coiffe de protection 2. Cette coiffe de
protection 2 comporte une pluralité de coques 3 et 4, en
l’occurrence deux coques 3 et 4 sur l’exemple des figures
1 à 4.
[0026] Le missile 1 d’axe longitudinal X-X, comprend
au moins un étage propulsif 5 largable (à l’arrière) et un
véhicule terminal 6 qui est agencé à l’avant (dans le sens
de déplacement F) de cet étage propulsif 5.
[0027] En général, un tel véhicule terminal 6 volant
comprend, notamment, au moins un capteur 8 agencé à
l’avant, faisant par exemple partie d’un autodirecteur et
susceptible d’être sensible à la température. L’étage pro-
pulsif 5 et le véhicule terminal 6 qui peuvent être de tout
type usuel, ne sont pas décrits davantage dans la des-
cription suivante.
[0028] De façon usuelle, le ou les étages propulsifs 5
d’un tel missile 1 sont destinés à la propulsion dudit mis-
sile 1, à partir du tir jusqu’à l’approche d’une cible (devant
être neutralisée par le missile 1). La phase terminale du
vol est, quant à elle, réalisée de façon autonome par le
véhicule terminal 6, qui utilise notamment les informa-
tions issues du capteur 8 embarqué, par exemple un cap-
teur optoélectronique destiné à aider à la détection de la
cible. Pour ce faire, le véhicule terminal 6 comprend tous
les moyens usuels (non décrits davantage), qui sont né-
cessaires pour réaliser ce vol terminal. Avant de mettre
en oeuvre la phase terminale, la coiffe de protection 2
est larguée ou tout au moins ouverte, après une sépa-
ration des différentes coques 3 et 4, par exemple par
pivotement, pour libérer le véhicule terminal 6 (volant)
qui se sépare ensuite du reste du missile 1.
[0029] Le missile 1 est donc pourvu à l’avant d’une
coiffe de protection 2 séparable qui est destinée, notam-
ment, à protéger thermiquement et mécaniquement le
véhicule terminal 6. Cette coiffe de protection 2 doit ce-
pendant pourvoir être enlevée au moment opportun, no-
tamment pour permettre l’utilisation du capteur 8 placé
sur le véhicule terminal 6 dans la phase terminale du vol.
[0030] Dans la situation de la figure 1, la coiffe de pro-
tection 2 est montée sur le missile 1 dans une position
de fonctionnement (ou de protection). Le véhicule termi-
nal 6 est monté à l’intérieur de la coiffe de protection 2
qui est représentée en trait épais.
[0031] En outre, dans la situation de la figure 2, les
coques 3 et 4 sont en train de se séparer, par exemple
en étant pivotées via des éléments de liaison rotatifs 7
représentés schématiquement sur la figure 2, comme
illustré respectivement par des flèches α1 et α2, durant
une phase d’ouverture ou de largage de la coiffe de pro-
tection 2. La libération des coques 3 et 4 et l’impulsion
pour générer les mouvements illustrés par les flèches α1
et α2, peuvent être engendrées par un dispositif appro-
prié 13, par exemple un actionneur pyrotechnique agen-
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cé de préférence à l’avant de la coiffe 2 (à l’intérieur de
cette dernière), comme représenté sur les figures 1, 3 et
4. Cette phase d’ouverture ou de largage de la coiffe de
protection 2 permet la libération du véhicule terminal 6,
qui peut par exemple être éjecté hors du missile 1 à l’aide
de moyens d’éjection appropriés (non représentés).
[0032] Bien que non exclusivement, la présente inven-
tion peut s’appliquer plus particulièrement à un missile 1
présentant un domaine de vol restant dans l’atmosphère
et qui dispose de performances cinématiques permettant
d’amener le véhicule terminal 6 à des vitesses hyperso-
niques. A ces hautes vitesses, la température de surface
du missile 1 peut atteindre plusieurs centaines de degrés
Celsius sous l’effet du flux aérothermique, ce qui néces-
site de prévoir une coiffe de protection 2 efficace pour
permettre la tenue et les performances des structures,
des équipements électroniques et des capteurs embar-
qués.
[0033] Selon l’invention, ledit missile 1 comprend une
pièce de liaison 10A, 10B liée au missile 1, vers l’arrière
(dans le sens opposé au sens de déplacement F) au-
delà de la position P1 de l’extrémité arrière 11 du véhicule
terminal 6 lorsqu’il est monté sur le missile 1.
[0034] De plus, selon l’invention, lorsqu’elle est mon-
tée sur le missile 1, la coiffe de protection 2 entoure tout
ledit véhicule terminal 6 et est liée par une extrémité ar-
rière 12 à la pièce de liaison 10A, 10B par l’intermédiaire
d’éléments de liaison articulés 7, notamment des char-
nières ou d’autres éléments de rotation usuels.
[0035] La protection offerte par la coiffe de protection
2 bénéficie ainsi non seulement au capteur 8, mais éga-
lement au véhicule terminal 6 tout entier. La coiffe de
protection 2 englobe l’ensemble du véhicule terminal 6
et elle est enlevée juste avant l’utilisation du capteur 8
et le vol autonome du véhicule terminal 6. La durée de
vol autonome du véhicule terminal 6 (avec une utilisation
du capteur 8) étant courte, on peut en effet se passer de
protection thermique pendant la phase terminale du vol.
Ainsi, grâce à cette coiffe de protection 2 englobante, qui
est enlevée avant le vol autonome du véhicule terminal
6, on n’impute pas la masse liée à la fonction de protec-
tion (nécessaire uniquement avant ce vol autonome) sur
le véhicule terminal 6.
[0036] Ladite pièce de liaison 10A présente une forme
générale de bague, dont le diamètre externe est sensi-
blement égal au diamètre du corps du missile 1 dans la
partie où est prévue cette pièce de liaison 10A.
[0037] Dans un premier mode de réalisation représen-
té sur la figure 1, la pièce de liaison 10A est une pièce
intermédiaire 15 du corps du missile 1, qui est agencée
entre le véhicule terminal 6 et l’étage propulsif 5. Cette
pièce intermédiaire 15 est apte à être séparée dudit vé-
hicule terminal 6.
[0038] Les coques 3 et 4 de la coiffe de protection 2
sont ainsi articulées sur la pièce intermédiaire 15 et les
moyens de liaison associés, en particulier les éléments
de liaison rotatifs 7, sont solidaires de cette pièce inter-
médiaire 15 qui peut se séparer du véhicule terminal 6

avant le vol autonome de ce dernier.
[0039] Ce mode de réalisation permet notamment :

- un découpage industriel entre les différents sous-
systèmes (coiffe de protection 2, véhicule terminal
6, pièce intermédiaire 15, et étage(s) propulsif(s) 5) ;

- de supporter le véhicule terminal 6 et d’intégrer des
dispositifs d’éjection (non représentés) de ce
dernier ; et

- d’intégrer une unité 20 de régulation de pression in-
terne, précisée ci-dessous, loin du flux aérothermi-
que (c’est-à-dire loin du nez 27 de la coiffe de pro-
tection 2), pour plus d’efficacité.

[0040] Dans un second mode de réalisation (représen-
té sur les figures 3 et 4), la coiffe de protection 2, la pièce
de liaison 10B (réalisée sous forme de bague ou couron-
ne) et les éléments de liaisons rotatifs 7 forment un en-
semble monobloc 16. Pour bien préciser cet ensemble
monobloc 16, il est représenté :

- dans une position de montage sur la figure 3, l’en-
semble 16 étant déplacé vers l’arrière dans le sens
E, coaxialement à l’axe X-X, jusqu’à ce que son ex-
trémité arrière 12 arrive dans la bonne position. Il est
alors fixé sur le missile 1 ; et

- dans une position montée sur la figure 4. Dans cette
position montée, la pièce de liaison 10B est fixée sur
des moyens de support 17 d’une partie de support
18 du missile 1, via des moyens de fixation 19 ap-
propriés. Tout type de moyens de support 17 et de
moyens de fixation 19, usuels et coopérant, suscep-
tibles de réaliser une fixation satisfaisante de l’en-
semble 16 sur le missile 1, peut être envisagé.

[0041] De préférence, la partie de support 18 est une
pièce intermédiaire du corps du missile 1, qui est agen-
cée entre le véhicule terminal 6 et l’étage propulsif 5, par
exemple de façon similaire à la pièce intermédiaire 15
du premier mode de réalisation précité.
[0042] Ce second mode de réalisation permet de faci-
liter la fabrication et l’intégration de la coiffe de protection
2. De plus, en adaptant la pièce de liaison 10B et éven-
tuellement les moyens de fixation 19, on est en mesure
d’adapter facilement l’ensemble 16 à des types différents
de missile existant.
[0043] Par ailleurs, dans un mode de réalisation parti-
culier, le missile 1 comporte au moins une unité 20 de
régulation de la pression interne. Comme représenté
schématiquement sur la figure 1, cette unité 20 de régu-
lation de la pression interne comprend au moins un canal
21 créant un passage d’air entre l’intérieur 22 de la coiffe
de protection 2 et l’extérieur 23 du missile 1, et au moins
une valve 24 qui est agencée dans ledit canal 21.
[0044] Dans un mode de réalisation particulier, le ou
les canaux 21 sont pratiqués dans ladite pièce intermé-
diaire 15 comme représenté sur la figure 1, ou dans la
pièce intermédiaire 18 des figures 3 et 4. Ainsi, l’unité 20
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de régulation de pression interne, est agencée loin du
flux aérothermique (c’est-à-dire loin du nez 27 de la coiffe
de protection 2), ce qui permet d’augmenter l’efficacité.
[0045] La valve 24 peut, par exemple, être constituée
d’une bille et d’un ressort de rappel de celle-ci, dimen-
sionné pour que la pression interne dans la coiffe de pro-
tection 2 ne dépasse jamais un seuil prédéterminé (par
exemple de quelques millibars). D’autres réalisations
usuelles d’architecture de valve peuvent être utilisées.
[0046] Comme en raison du flux aérothermique (dans
le cas de missiles supersoniques par exemple) et de l’al-
titude de vol, susceptibles d’être rencontrés par le missile
1, la différence de pression entre l’intérieur 22 et l’exté-
rieur 23 de la coiffe de protection 2 peut être importante,
l’unité 20 de régulation de la pression interne permet
d’éviter que la coiffe de protection 2 ne se déforme en
vol et crée une ouverture laissant s’introduire le flux aé-
rothermique susceptible d’endommager les structures,
les équipements et notamment le capteur 8 du véhicule
terminal 6.
[0047] Par conséquent, dans un tel mode de réalisa-
tion, comme représenté sur la figure 1, la pièce intermé-
diaire 15 fait l’interface avec l’étage propulsif 5 et la jonc-
tion avec le véhicule terminal 6, et sert de passage pour
le canal 21 et également de support de charnière pour
la coiffe de protection 2.
[0048] Dans un mode de réalisation particulier, la pièce
intermédiaire 15, 18 est configurée pour supporter le vé-
hicule terminal 6, et elle est pourvue d’éléments d’éjec-
tion usuels (non représentés) pour éjecter ce dernier.
[0049] Par ailleurs, dans un mode de réalisation parti-
culier, le missile 1 comporte des éléments de support
intermédiaires 26 qui sont agencés entre la coiffe de pro-
tection 2 et le véhicule terminal 6 dans la position montée
des figures 1 et 4. Ces éléments de support intermédiai-
res 26 sont :

- d’une part, fixés (par une extrémité 26A) sur une face
interne 2A de la coiffe de protection 2, comme re-
présenté sur la figure 1 ; et

- d’autre part, simplement en contact (par l’autre ex-
trémité 26B) d’une face externe 6A du véhicule ter-
minal 6, par exemple via une semelle ou un patin
approprié.

[0050] Ainsi, grâce à ce mode de réalisation particulier,
le véhicule terminal 6 participe également au maintien
de la coiffe de protection 2, ce qui permet de garantir un
dimensionnement raisonnable (masse suffisamment fai-
ble) de cette dernière.
[0051] Avec ce mode de réalisation particulier, dans
une variante de réalisation, on peut prévoir une raideur
importante de la coiffe de protection 2 de manière à em-
pêcher, à l’aide des éléments de support intermédiaires,
que le véhicule terminal 6 (présentant notamment une
grande dimension) ne fléchisse à l’intérieur de la coiffe
de protection 2.
[0052] Dans le second mode de réalisation des figures

3 et 4, ces éléments de support intermédiaires 26 font
partie de l’ensemble monobloc 16.
[0053] Par ailleurs, le missile 1 comporte également
au moins un système 28 de reprise d’efforts de cisaille-
ment entre les coques 3 et 4 de la coiffe de protection 2,
comme représenté sur les figures 5 et 6.
[0054] Ce système 28 permet de reprendre les efforts
de cisaillement entre les coques 3 et 4, qui n’ont ainsi
pas à être épaisses (et donc trop massiques) pour bé-
néficier d’une raideur suffisante.
[0055] Dans le mode de réalisation particulier (donné
à titre d’exemple) des figures 5 et 6, ce système 28 com-
prend une pluralité de positions de liaison 29 réparties
le long de la jonction entre les deux coques 3 et 4. Cha-
cune de ces positions de liaison 29 comprend :

- un évidement oblong 30 pratiqué dans une coque 4
le long de sa paroi ; et

- un tenon 31 qui est fixé sur l’autre coque 3, et qui
est mobile dans l’évidement oblong 30 le long de la
paroi, mais qui empêche un mouvement transversal.

[0056] Dans le cadre de la présente invention, d’autres
types de jonctions sont possibles entre les coques 3 et
4 de la pièce de protection 2. En particulier, on peut en-
visager un recouvrement interne, avec des bords de for-
mes coopérantes ou avec une liaison de type tenon/mor-
taise, sur toute la périphérie de la jonction ou sur une
grande partie de cette dernière.
[0057] Par ailleurs, dans un mode de réalisation parti-
culier, les coques 3 et 4 de la coiffe de protection 2 sont
électriquement conductrices, soit en étant réalisées en
un matériau électriquement conducteur, soit en compre-
nant des moyens de conduction électrique. De nombreux
moyens différents sont envisageables pour ce faire, tels
qu’un film métallique ou une tresse métallique qui recou-
vre une partie structurelle de chacune des coques.
[0058] Dans ce mode de réalisation particulier, le mis-
sile 1 comporte également des moyens pour assurer une
continuité électrique entre les coques 3 et 4 électrique-
ment conductrices de la coiffe de protection 2. Ces
moyens peuvent comporter, comme, représenté à titre
d’exemple sur la figure 6, un joint 32, en particulier un
élastomère chargé ou une tresse métallique, qui est
agencé au niveau de la jonction entre les deux coques
3 et 4 de manière à réaliser une continuité électrique.
[0059] Dans le cadre de la présente invention, d’autres
variantes de réalisation sont également possibles pour
assurer une continuité électrique. En particulier, on peut
envisager un élément (ou plaque) électriquement con-
ducteur, qui relie à l’intérieur deux coiffes en recouvrant
la jonction.
[0060] Ce mode de réalisation particulier permet d’évi-
ter la génération d’arcs électriques au niveau de la jonc-
tion et d’assurer une protection électromagnétique.
[0061] Grâce à l’invention, on prévoit donc une coiffe
de protection 2 qui est englobante, c’est-à-dire qui en-
toure complètement le véhicule terminal 6 en position de
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protection normale. Une telle coiffe de protection 2 en-
globante est certes plus lourde qu’une coiffe de protec-
tion localisée, mais elle minimise la masse résiduelle sur
le véhicule terminal 6 après la séparation, puisque les
moyens 7, 26 de protection et d’articulation des coques
3 et 4 sont solidaires non pas du véhicule terminal 6 mais
des éléments largués. Cette minimisation de la masse
maximise les performances du véhicule terminal 6 dans
la phase terminale (la plus sensible).
[0062] On notera qu’une éventuelle perte de perfor-
mances du missile 1 dans la première phase du lance-
ment, avec une coiffe de protection 2 englobante plus
lourde qu’une coiffe de protection localisée, est compen-
sable, notamment en prévoyant un ou des étages pro-
pulsifs 5 plus performants.
[0063] L’architecture englobante de la coiffe de pro-
tection 2, telle que décrite ci-dessus, présente également
(par rapport à une coiffe de protection plus localisée), les
avantages suivants :

- une protection accrue ; et
- une plus grande souplesse aux évolutions de réali-

sation du véhicule terminal 6 et/ou de l’étage propul-
sif 5.

Revendications

1. Missile comprenant au moins un étage propulsif (5)
séparable et un véhicule terminal (6) qui est agencé
à l’avant de l’étage propulsif (5) séparable, ledit mis-
sile (1) étant pourvu à l’avant d’une coiffe de protec-
tion (2) séparable comprenant au moins deux co-
ques individuelles (3, 4),
caractérisé en ce qu’il comprend une pièce de
liaison (10A, 10B) liée au missile (1), vers l’arrière
au-delà de la position (P1) de l’extrémité arrière (11)
du véhicule terminal (6), et en ce que ladite coiffe
de protection (2), lorsqu’elle est montée sur le missile
(1), entoure tout ledit véhicule terminal (6) et est liée
par une extrémité arrière à la pièce de liaison (10A,
10B) par l’intermédiaire d’éléments de liaison articu-
lés (7).

2. Missile selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite pièce de liaison (10A,
10B) présente une forme générale de bague.

3. Missile selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que ladite pièce de liaison (10A)
est une pièce intermédiaire (15) du corps du missile
(1), qui est agencée entre le véhicule terminal (6) et
l’étage propulsif (5).

4. Missile selon la revendication 3,
caractérisé en ce que cette pièce intermédiaire (15)
est apte à être séparée dudit véhicule terminal (6).

5. Missile selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que ladite coiffe de protection (2),
ladite pièce de liaison (10B) et lesdits éléments de
liaison rotatifs (7) forment un ensemble monobloc
(16), ladite pièce de liaison (10B) étant apte à être
fixée sur une partie dite de support (18) du missile
(1).

6. Missile selon la revendication 5,
caractérisé en ce que cette partie de support (18)
est une pièce intermédiaire du corps du missile (1),
qui est agencée entre le véhicule terminal (6) et l’éta-
ge propulsif (5).

7. Missile selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins une unité
(20) de régulation de la pression interne.

8. Missile selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ladite unité (20) de régulation
de la pression interne comprend au moins une valve
(24) agencée dans au moins un canal (21) générant
un passage d’air entre l’intérieur (22) de la coiffe de
protection (2) et l’extérieur (23) du missile (1).

9. Missile selon l’une des revendications 3 et 6, et la
revendication 8,
caractérisé en ce que ledit au moins un canal (21)
est pratiqué dans ladite pièce intermédiaire (15, 18).

10. Missile selon l’une des revendications 3 et 6,
caractérisé en ce que ladite pièce intermédiaire
(15, 18) est configurée pour supporter le véhicule
terminal (6) et comprend des éléments d’éjection de
ce dernier.

11. Missile selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte des éléments de
support intermédiaires (26) agencés entre la coiffe
de protection (2) et le véhicule terminal (6), lesdits
éléments de support intermédiaires (26) étant fixés
sur une face interne (2A) de la coiffe de protection
(2) et étant en contact d’une face externe (6A) du
véhicule terminal (6).

12. Missile selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins un sys-
tème (28) de reprise d’efforts de cisaillement entre
les coques (3, 4) de la coiffe de protection (2).

13. Missile selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens (32)
configurés pour créer une continuité électrique entre
des coques (3, 4) adjacentes, électriquement con-
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ductrices, de la coiffe de protection (2).
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